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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 3011

Texte de la question

M. Aymeri de Montesquiou attire l'attention de M. le ministre delegue a la sante sur la « structure professionnelle
nationale, proche des structures ordinales classiques » dont il a evoque la creation dans un discours prononce
le 28 mai a l'occasion du sixieme salon infirmier europeen. Cinq organisations infirmieres, dont l'ANFIIDE, sont
favorables a cette creation mais souhaiteraient qu'elle s'accompagne de la nomination d'un conseil des sages
charge de consulter l'ensemble des organisations professionnelles sur la necessite d'une telle structure, d'en
definir le champ de competences qui devrait depasser le domaine disciplinaire, et de soumettre ce projet pour
approbation a l'ensemble des personnels concernes. Il lui demande, en consequence, quelles dispositions ont
ete envisagees pour l'elaboration de cette structure.

Texte de la réponse

A la suite de la parution du decret no 93-221 du 16 fevrier 1993, relatif aux regles professionnelles des
infirmieres et infirmiers, la constitution des commissions de discipline instituees par la loi no 80-527 du 12 juillet
1980 est a l'etude dans les services du ministre delegue a la sante. Elle exige la mise au point de deux decrets
en Conseil d'Etat, l'un relatif a la constitution des commissions de discipline, l'autre relatif aux procedures
disciplinaires. La question de l'opportunite de modifier les regles de composition de la commission nationale de
discipline afin qu'elle soit plus representative de la profession peut etre soulevee dans le cadre de l'elaboration
de ces textes. Ceci necessite une articulation avec les travaux du groupe qui est charge dans les services de
reflechir a la creation d'une structure professionnelle nationale.
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